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Pour décider si un versement dont a indû
ment bénéficié un fonctionnaire était affecté
d'une irrégularité si évidente que
l'intéressé ne pouvait manquer d'en avoir
connaissance, auquel cas il est soumis à

répétition en vertu de l'article 85 du statut,
il faut tenir compte, dans chaque cas
d'espèce, de la capacité du fonctionnaire
concerné à procéder aux vérifications
nécessaires.
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